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m o n t ob l i gée s d ' a d r e s s e r u n e l e t t r e d ' av i s 
a u d e s t i n a t a i r e . 

Deuxième question. — L ' e x p é d i t e u r 
do i t ê t r e a v i s é . 

Troisième question. — Ou i , m a i s a p r è s 
l 'envoi d 'un second a v i s a u d e s t i n a t a i r e , M 
le premier (facultatif) est resté sans ré 
poose. Le délai se règle d'après la tarée 
do la transmission postale. 

t n correspondant nous pose la question 
s u i v a n t e . 

Un ordreiiéneral donné p a r a s groupe. denégO 
ciauts a uii concurrent pour I autoriser • ca-
luioiiuer de la ( a r e chez <'u\ toutes les niur-
caandlsea a r r iva i t a leur adressa, s'etend-l 
aiis-i anx marchandises qui leur sont étires 
sées a domicile et.dont la Compagnie du cln 
min de ier a. par conséquent, la libre disposi 
lion.' 

L'article 1 -' de nos traites es t ainsi conçu 
• Pa r réciprocité des obligations et dessus rous-
eri 'es par l'< ntreprem ur. la Ooaapagnla e engage 
à lut remettre oxclusliernenl les marehuodiM 
dont - lie aura la libre diap >*itioa arr ivant s n 
t,' r. . . . ; leslinecS aux localités de G.... 
G..., 1 !'. „ 

Il n'esl Pail dexeepl oa que pour les tran-
poi ts de I I". a ' . 

. :i •. él • résolue dans un s -i 
contraire ne ,. ' i\ t . me senu 1 • .o.oir I être 
négal in 

'• u.- -i. .'nticn.tr. i voire rép n-e p i a r renou 
vêler a.e.- la ro;u;:atr!ue les traites qu'elle me 
.-ou net. 

K K P O N ,:;. i n ) C o m p a g n i e de c h e m i m 
de fer ne peut r e c o n n a î t r e à ses c o r r e s p o n 
«laiits un d r o i t qu ' e l l e ne possède p a s elle 
m é m o . 

L ' a r t i c l e •>;.' du c a h i e r des c h a r g e s d is 
pose q u e : < les e x p é d i t e u r s et d e s t i n a 
la i r e s r e s t e r o n t l ib res de fa i re , e u x mé 
mes el à l e u r s i r a i s , le f ac t age et le ca 
m i o n n a g e d e s m a r c h a n d i s e s . • 

l> un a u t r e c o t e , la m e n t i o n de l i v r a i son 
à d o m i c i l e p o r t é e s u r les é c r i t u r e s de la 
C o m p a g n i e , d ' acco rd a v e c l ' e x p é d i t e u r ou 
p a r son o r d r e , n 'est q u ' u n e s i m p l e indien 
t ion île la v o l o n t é p r é s u m é e d u d e s t i n a t a i r e 
il r e s t e t o u j o u r s l ibre d e l a r a t i f i e r e n l a i s 
s a m la C o m p a g n i e c a m i o n n e r la m a r e h a n 
dise a son d o m i c i l e . o u de l ' annu l e r en av i 
saut à l ' a v a n c e l a c . o m p a g n i e q u ' i l p r e n d r a 
l iv ra i son e u g a r e de t o u t e s les m a r e h a n 
d ises qui lui sont d e s t i n é e s . ( C o u r de c a s s a 
l ien du o j a n v i e r lî . ; r l à m a r s 1SI;I;I. 

NOUVELLES MILITAIRES 
L e p e n d r a i B a r r a c h i n 

M. le général K.irra bin, commandant la :inu 
hriu'a'le d'infanterie, a succombé le y i a \ n l 
aux atteintes d une maladie qu'il avait rapor 
tee d'Algérie, ou il ser\ H loagtemp comme lieu 
tenant rolonel du 1" li.-aillcurs et colonel di 
1" zouave*. 

Les obuèques ont eu lieu dimanche 34 avril 
i ' - rouie la garnison était .-ou- les armes 
o'< généraux Lailemnnd, Japy, I'e r'resehe 
Vii, . lui Uuign> el un grand nombre d'offi
ciels Oe tous grades ont aceaaspagaé a sa der-
n.eri i l eme i i re ce \ n l iant Soldat , e n l e v é p r é m a 
turément. I,e général Bardin, commandant la 
•.'me iiivi-on d'infanterie a tau l 'elaœ du de 
finit .ai linéiques paroles qui eut v n c lient emu 
l'auditoire. 

RO.iBAIX-TOURCQING 
« t l e M o r d i l « l i » F x-i*x-ice-
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Kniile M o r c a u i st élu scc ré ta i r i 

Apres a v o i r don: . • l ec tu re du la l >i du an 
m a r s 18H&, M. le p r é s i d e n t a n n o n c e qmj le 
s c r u t i n e s t o u v e r t p o u r la n o m i n a t i o n du 
Mai re et des cinq Adjo in ts . En voici les r é 
s u l t a t s : 

• N O N l > 

Votants. 
MM. Léon Allai-!. 

.1 U. IVnnol . 
Koussel . 
Moreau . 

M.UUK 

Bill et in b lanc . . i 
Leoa Allarl est élu Mai re , 

i- i . ia. l lux ii l ' \ l"r àJMOIN l 

N o u s a v o n s r a c o n t é h i e r l ' ac te de. bru
t a l e imp ié t é a c c o m p l i à l 'école de la r u e 
T U r g o t , au n o m de la m u n i c i p a l i t é ra
d ica le . 

OU a br i sé u n e s t a t u e de St-.Iosepli. r e n 
T se une c r o i x et jeté !e t o u t d a n s le tom

bereau du b a l a y e u r p u b l i c . 
Voilà donc, ou n o u s o n t e o n d u i t les faibles

ses île nos n o m m é e p u b l i c s a u x o r d r e s de 
la f r a n c - m a c o n n e r i e . 

K t e e l a . a u l e n d e m a i n m ê m e du j o u r où 
les é l e c t e u r s on t d o n n é a u x e n n e m i s de 
tou te r e l ig ion un s é v è r e a v e r t i s s e m e n t . 

L 'op in ion pub l i que est jus tement , é m u e 
de tels a c t e s et les c o n d a m n e . 

Ils on t t'ait n a î t r e d a n s la ville en t i è r e 
une i nd igna t i on q u e l 'on c o m p r e n d r a s a n s 
pe ine . 

l'.st il besoin d é d i r e que nous les r ép rou 
vons e t q u e n o u s les c o n d a m n o n s h a u t e 
m e n t ? 

L e u r a c c o m p l i s s e m e n t d é m o n t r e à t o u s 
c e u x qui a v a i e n t c ru a u l i bé r a l i sme des 
r a d i c a u x , ce qu ' i l s on t à a t t e n d r e d 'boni 
mes q u ' u n e na ine s tup ide c o n t r e Dieu 
gu ide d a n s leur vie pub l ique . 

Qui est c o u p a b l e ? Kst-ce la munic ipn 
lite . Sont ce des a g e n t s s e c o n d a i r e s qui 
ont p r i s , a l eur p r o p r e c h a r g e et de leur 
p r o p r e in i t i a t ive , ce t t e l u g u b r e b e s o g n e * 

N o u s le s a u r o n s b ien tô t , c a r il I m p o r t e 
que la l umiè r e se fasse et que les r e p r é s e n 
t a n t s des p o u v o i r s pub l i c s so ient mis en 
d e m e u r e de s ' exp l iquer . 

lTn pare i l forfait ne doit p a s r e s t e r m a 
nyn ie . afin que l 'opinion pub l ique s a c h e où 
t r o u v e r les coupab le s p o u r les flétr ir . 

M. \ . 

Le b ru i t a c o u r u , h i e r so i r , en vi l le , que 
le crucif ix p lace d a n s la sa l le de la J u s t i c e 
de Pa ix de T o u r c o i n g , a v a i t é té en levé et 
j e t é n é g l i g e m m e n t au tond d u n e a r m o i r e . 

Il s 'est p r o d u i t une t r è s vive ômoti i • 
aussiii ' i t que ce l l e r u m e u r s 'est p r o p a g e » . 

N o u s s a v o n s que no t r e a d m i n i s t r a t i o n 
m u n i c i p a l e n'esl pas e n c o r e a r r i v é e à ce 
p a r o x y s m e i r r é l i g i e u x : elle c o n n a î t les 
s e n t i m e n t s de la vil le e n t i è r e , ou éc la te ra i t 
la p l u t é n e r g i q u e i n d i g n a t i o n eu p r é s e n t ? 
d'un pa re i l p rocédé a la Hérold . De so r t e 
que n o u s n ' a v o n s a jou te q u ' u n e médii ère 
c r é a n c e a ce b ru i t . N o u s a v o n s c e p e n d a n t 
e n v o y é un de nos r e p o r t e r s aux. rensei 
LTiienients. 

Le fait é t a i t e x a c t . Le c r u c i f l x a . en effet, 
é té d é c r o c h é , au m o m e n t du concer t de lu 
Société OrpMèOHUJtte. le l:i m a r s d e r n i e r . 
La c o n c i e r g e de l 'hôtel -de-ville l a soigneu
s e m e n t dépose, d a n s un m e u b l e , a v e c I 1:1 
ten t ion de le r e m e t t r e à .sa p lace , a p r è s la 
fête m u s i c a l e . La b r a v e femme l a oub l ie . 
• in ne liens,> p; is- t o u j o u r s a tout d a n s ce 
m o n d e ! Le crucif ix esl donc r e s t e depu i s 
ce j o u r d a n s sa c a c h e t t e . 

M m e Lor idan n o u s a p a r u bien pe inée 
de cet inc iden t . Klle n o u s a a s s u r e qu ' au 
moment où paraîtront ces lignes, le cru 
eitiy, a u r a r e p r i s s a p lace a u d e s s u s de 
l ' ex t r ade où s i è g e n t MM. tms luges de 
p a i x . 

Tout es t bien qui Unit b ien . < m a par lé , 
à l 'occas ion de ce t t e r u m e u r , de démiss ion 
île la par t de p e r s o n n e s a t t a c h é e s bouori t l 
q u e m e n t à la J u s t i c e de P a i x . Nous peu 

uns que c e s niées d e d é m i s s i o n , n ' a u r o n t 
a u c u n e s u i t e , en p r é s e n c e du l'ait dépou i l l é 
a ins i de tout c a r a c t è r e d ' i n t en t ion irreli-
i r icuse. 

corps après la période d'instruction, pendant 
un nombre de jours égal au nombre de jours 
de prison infligés. 11 tara , en outre, privé de 
permissions de toute na ture pendant la durée 
de s i présence au corps. 

l e- rôles de la contribution sur lea Toiture», 
chevaux, inul"s et mulets de Tannée ! -.', rêvé 
tua des formalités prescrites par la loi, sont en 
ce m v renient .- partir de ce jour, 

S oust rappelons aux intere-sés que tout cou 
irib islile qui a croira sur taxé d u a adresser 
au Préfet, dans e* trois prêtai rs mois de 
i .••, is-:on des rôles sa demande en décharge 
DU réduction II y .onidia la quittance des 1er 
ne* chus de sa eotlaatio i, sans p «voir , .-oas 

prétexte de réclamation, différer le paiement 
des termes <|ui viendront a échoir pendant les 
tr >ij mois qui suivront la réclamation, et d ms 
lesquels elle devra être jii:;ée détinltivemeul 
Loi d i 'il avril IS82, art >tV) 

Ne sont point assujetties aux d o i t s de liai 
bre les réclamations avant p mr oiqet uue cote 
m o i n d e de a i francs, (b leu . ) 

Les dema.ides en remise ou modération doi 
vont être présentées dans les quinze jours qui 
s u i v e n t l e s la i t* qui J d o n n e n t l i eu , 

\ . u i s apprenons que par un n'.cent arrêté nii-
n stériel, M Uembert. lie menant de douanes en 
•esnienco ,-i 1,'oneq (Nord*, est nouime en la 
même qualité à saint l . éu ia r J , près d'Epinai 
Vos ;es . 

L'appel lait en faveur du diocèse de Para 1er: 
a produit déjà des souscriptions importantes, 

us recevons communication de la liste sui 
vante : 

1 ai-ehiprêtre de Sainle-Catlierine SEi fr 
M.l'ai b 'Ko land .aumonie rdu Sacré c œ u r lu » 
M. lleietils-Decroix 10 » 
Les Dames du Kaeré-l 'ieur 100 » 
M. Didiot. doyen de la Faculté de Théo

logie ô » 
M. .laspar-Mncearthau 10 » 

MM. Klipo . . . . i 
Kyo . . . 
Pennel \\ attinne 
Delctoile 
Aloreau . . . . 
Godefroid 
Briel 
Armand \ ienn -. 

11. KlipO est élu. 
l a . l . l l ' l o \ li i . . " \ ' . I O U 1 

MM Mi'i"ù Koussel. . . Si 
i ' . . • H 
[iOIIII 1 1 

1 
• '• 1 

s . . 1 
1 . . . . 1 

.1. t; Pennel-WaUinnc. i 
ts blancs . . ;; 

M. Alfred Koussel est élu. 
ÉLECTION l>'l N :!•• AD.IOIN r 

MM. Kvo M 
Bonne i 
Armand \ i< nne. . i 
Bulletins blancs. 

M. Kyo est élu. 

'i voix 
\ • t 
t 
t 
1 > 
i 
i 

voix. 
, 
. 
, 
, , 

vois 
i 

, 
> 

i I O N ii i \ '•,•• A U IOI.V r 

MM. Lacip i i i i i en t . . S> 
Henr i < u - r c t t e . . i 
Bul le t in s b l a n c s . ; 

M. L a e q u e m e n l esl élu. 
i.i.r. n . i N o'i N " 

MM. W i l l e m . . . 
< i a u d r e h e r . 
l iodefroii l . 
D.'stomiM's . 
Bul le t ins b l ancs . ; 

M. Wi l l em est é lu . 

La s é a n c e esl lev e à 11 h e u r e s l\2. 

L I L L E 

L'anci ' n n e a d m i n i s t r a t i o n e s t é l u e . 
MM. S c h n e i d e r , De leca i l l e , Vio le t t e , o n t 

él i. i m m é s a d j o i n t s a u d e u x i è m e t o u r de 
; c r u t i n . 

U ' . l u i M ' 

;'t voix. 
1 
1 
t 

11 parait que. lors des dernières convocations 
tour une période d'instruction des hommes de 
a reserve active et de l'armée territoriale, uu 

jjrand nombre d'hommes se sont présentés a i 
i ps dans un état de santé qui ne leur a pa-
rmis de supporter les fatigues du service 

actif. 
l 'our éviter le ret iur de taits aussi préjudicia

bles aux Intérêts du Trésor qu 'à ceux des ta 
mill is , II. le Préfet croit devoir rappeler les 
instructions adressées par son prédécesseur a la 
date du u novembre 18Î3. 

Les intéresses feront bien de les lire e t d e s ' e n 
pénétrer. Les voici : 

« Les hommes dé la réserve active.de t a n n é e 
territoriale et de la réserve de ladite année .qu i 
deviennent impropres au service, doivent en 
fairi» la déclaration au commandant de la bri-
1,-ade de gendarmerie, qui la transmet, avec une 
enquête sommaire appuyée d'un certirtcat mé
dical nu commandant de recrutement. 

.i l'-q oitieier invite les hommes qui lui pa
raissent susceptibles d'être ré lormes a se pré
senter a la première séance de la commission 
de réforme. » 

La gendarmerie et les maires doivent inviter 
d ' ava i ,a les réservistes, appelés à rejoindre 
directement les corps, et dont l'état de santé 
paraî t ra i t douteux, S se faire visiter par un me 
iieein. Cette visite donnera lieu a un certilicat 
q.n sera adressé, s u i s délai, par la ifendcrme-
rie, au commandant de recrutement, lequel fera 
le nécessaire suivant le eus, quand la visite sera 
laite par un médecin civil, le certificat sera 
visé par le maire et accompagné d'un procès 
v, rbai du brigadier de la gendarmerie. 

La gendarmerie el les maires devront préve. 
nir les intéressés que les réservistes qui n'au
raient pas fuît valoir en temps utile les infir
mités dont ils peuvent être atteints, ne serout 
plus admis, après la publication de l'ordre de 
mobilisation, a comparaî tre devant les commis
sions de referme, et ils seront dirigés sur leur 
corps, où l i sseront conserves 

Seront appelés au printemps suivant, ceux qui 
auront été empêchés de rejoindre, lors de l'ap
pel de leur classe, powr c—su rf« mmtmtèe tons-
imté» p<ir un certificat, t ransmis sans délai au 
omniandant de r cruleineiit, par lagendarme 

rie, e t délivré, soit par un meute,n militaiie, 
soit par un médecin civil: la signature du nie 
lecln civil devra être légalisée p a r l e maire de 

la commune. 
Ces dernières dispositions s'appliquent d'ail

leurs aux hommes de l'armée territoriale, avec 
cette différence que ceux d'entre eux qui, pour 
cause dt» santé, n 'ont pu par t i c ipera la convo 
cation de leur classe,sont appelés un an après, 
iOrs d'une nouvelle convocation de l'armée ter
ril oriale. 

M. le Minist'-e de la (luerre a arrêté h a dispo
sitions suivantes an sujet des retardataires : 

« Tout retardaire sera puni de pris m. 
» Celle punition variera de durée Suivant le 

retard. Un lotir pour ceux qui n*; se présentent 
que dans l'apoés-midi ; deux jours pour ceux 
qui ne rejoignent mie le lendemain el ainsi de 
suit". i 

•i !>'• plus, tout rc la r la i re sera retenu au 

Les mésaventures d'une redingote. 
Kilo était en drap noir, presque neuve. Elle 

ne manquait pas d élégance, elle était même 
bordée comme la culotte de , . l can . Bref, un 
bon petit vêtement de cérémonie bien chaud et 
bien propre. 

Son piopriétaire, un lionneP logeur de la 
lîlanelie Porte, à Tourcoing, l'endossait rare 
ment, déclarant avec esprit a ceux qui lui en 
faisaient l'observation, aux jours de tète qu' « il 
aimait mieux endosser les billets à ordre » Klle 
restait donc, des tournées entières, la redingote 
chovee, plongée dans l'ombre tranquille de l'ar
moire. 

Cn beau jour, elle disparut. 
Il r, en fallait douter. Klle avait été l'innocente 

victime des convoitises d'un loeaiaire. I . le ne 
p nivati s'être envolée tonte seule, liatis quel 
antre lavait-on couduite i yuel était le misera 
ble ravisseur ? 

Le logeur avait un locataire nomme .lu. epii 
l'a.iipioii ponant vertement ses cinquante ans 
s,'uni S.Noire cabar-iier a.'ail cru VOM plusieurs 
fois Joseph leler des regarda assassin* du ente 
de l'armoire, écrin de la redingote. Il le soup 
e nna du rapt et ut une scrupuleuse perquisi
tion dans .-a chambre pendant son absence. 

Ilienl La rtiding d e a ' a i t pris une autre route. 
Uestait au logeur l'espoir des désespérés1 

dame Police, qui sonde i.s cœasa el u-s ca
chettes. 

Les plus tins limiers se mirent en campagne 
et . un beau matin - c'était lii .-. — l'inco.nna-
rable re liiiiiote lut trouvée, gisante, étouffée 
sous un las de wleuients qui. certes, ne la va 
laienl pas. dans une des salles du Mont-dé 
Piété de Tourcoing. 

Notre plume est impuissante à décrire la joie 
de son propriétaire!; 

\on-seulenient il retrouvait son trésor, mais 
il possédait en même temps sa vengeane". Ses 
soupçons étaient fondés. L'employé du Mou 
de Piété déclara que la reconnaissant a \a I , 
libellée au nom de Cninpion. 

ce méchant personnage a été arrête si 
l'heure, i.iuant « la rediBKote, elle a réintégi 
son srmoire dans l'ombre de laqu. Ile elle s e 
remise a se balancer mollement, persuadé' 
plus que jamais, de l'excelleuce du bon vieux 
vers patriarcal . 

Ou |ieiil-en élre iineiiv ipi .m sein de s i EfcaUle!.. 

Le remords ' . . . 
i n individu miseralde'iient vêtu, s'est pré

senté hier mat in , vers 11 heures, au bun au de 
police de Tnurc on .". Il a déclare c i re la: . leur 
d'un assassinat commis en amlt IStiS. auprès du 
Creiiscit mi il travaillait. 

Il ,i donné comme noms : l'.ernard Tavela, 
Agé de US ans. ouvrier peintre, ne à Caprino 
(Italie). 

Il a raconté à not:e p ilice les circonstances 
de soa crisse. C'était un jour de fête; il s'était 
ua peu amuse. Ln rentrant chez lui. il a ren
contre un individu avec lequel il s'est pris de 
querelle 11 Ta frappé à coups de couteau 
L homme est mort de ses blessures 

l'avola, le coup fait, a pu passer la frontière 
il s est réfugié en Italie. Il n'est rentre ei 
t r a î n e que depuis peu de temps. La vie va.'a 
boude qu'il était obligé de mener lui était deve
nue intolérable. 

On racontait , il > a quelques jours dans 1 
quartier du Moulin-Fagot a Tourcoing, que l'en 
f iâ t d'un marchand de pommes de terre intes, 
nommé Llagre. demeurant cour Lbussard était 
mort des suites de briilures contractées en tom-
lani dans un chaudron rempli de graissa bouil
lante, chaudron que ses parents avaient Impru
demment déposé au milieu d'une chambre où 
l 'enlait louait. 

La police tint compte aussitôt de cette ru
meur, Llagre interrogé prétendit que l'enfant ne 
s'était que légèrement brûlé, qu'il était plutôt 
ino t de l'effroi qu'il avait éprouve. 

Malgré ce* ra ison! plausibles, l'enquête corn
ai, n e • .-e poursuivait et aujourd'hui Ces rêve 
lations excessivement graves viennent de se 
produire. 

On reconstitua ainsi le fait : 
L a . r e avait déposé par terre un chaudron 

plein de graisse bouillante. L'enfant, qui n'avait 
que deux tm<, s 'était approché du chaudron <n 

t rempant un petit morceau de bois. Le père. 
alors «lins la cour, -e précipita iuvieax vers 
lui, l'eu leva dans ses luas. le jeta sur le sol, 
puis touchant du pied le chaudron, le culbuta. 
i ne partie in contenu se répandit et atlei mit 
les jambes de l'enfant 

Lia ère a l i r s , saisit encore s m malheureux 
Bis et le frappa. La mère ii t e rvur ; elle 
s , - par i de l'enfant qu'elle déposa da s son 
lit i e n'e -t que le lendemain qu'un métlei in lut 
averti. Douze heures après, l'euiant était mort. 

Oa lit dans VKcl xlu Xord: 
u L i s s ' i nb iee générale des actionnaires de 

la compagnie du Nord s eu lieu vendredi, a 
l'aria, aous la présidence de M. le baron Al 
plionse de l'othschild. président du cons.il 
d'administration. 

•il.le a approuvé les comptes de l'exercice 1̂ 81 
et tixé a ? ? i r . le dividende de cet exercice. Illie 
a donné son Si » bat tonaux trois conventions 
qui lui étaient soumises, concernant l'exp o ta-
I on p'-uvis are de la li-aie d'Armentières à la 
lronti< re vers Ostende, et la ee-sion des hunes 
d Abaneourt au Trér.orl et de Doullens a Usina 
ches. 

»Kile a ouvert divers crédits, suit pour régula
risation de dépenses la.les, soit pour couvrir 
des dépenses prévues. 

iiKnlia. elle a nomme adminis t ra teur- de la 
compagnie MM. Orner Vallon, Ldouard A gâche 
el le baron Arthur de Itothschild, en remplace
ment de MM. Marc l 'aillard. Kulilniann et le 
baron .lames de itothschild. MM. Adam, le ba 
ion de soubeyran et itaudeloi, adminis t ra teurs 
«ortants, ont de plus éié réélus. 

• M.Orner Vallon, tils de l'ancien préfet du 
N >rd, gendre de M. Bollaert, directeur des mi 
nés de Lens. appartient en quelque sorte a la 
région duN'ord et par ses relations et par ses 
sympathies personnelles. 

»M. Kdouard Agache, vice président de la So-
,'iète industrielle et membre de le Chambre de 
commerce de Lille, a, en maintes oc lisions, 
traité avec compétence et indépendance les 
q uestions de transports: nous ne pouvons donc 
que féliciter la Compagnie de l'avoir appelé à 
représenter ton! spécialement au sein du con 
seil d administration Lille et la région du 
Nord. 

» La Compagnie du Nord agi t sagement en 
recrutant parmi les plus compétents ses admi
nistrateurs résident en province; c'est par eux 
qu'elle entre en communication directe avec les 
grands centres industriels et commerciaux 
qu'elle dessert et qui lui appor tent la majeure 
partie de son tralie. 

a son premier devoir et son plus grand intérêt 
sont de bien connaître les besoins de. i 'industrie 
et du commerce et de régler les tarifs de façon 
à provoquer le développement de la production 
indigène. » 

Voici le résultat de la deuxième séance d'ex
propriations pour le chemin de fer d'Orcbies S 
ia frontière belge : 

M. DKCAUI'KNTIUKS,propriétaire à Bacliv.Offre: 
t.'.Xri fr.: demande: 7.UI1 fr.; allocation : c.oT.' 
tr.Ko. 

M. DiaiotiiAix, locataire à Bachv. Offre : 
io.ail fr.: demande: 3,'.Hm fr.; allocation: l,2é0fr. 

M. Lui m.,', propriétaire à Bachy. Offre : n,280 
fr.; demande : 18,000 fr.; allocation : O.St'5 fr. 

SI i>i:wiMii••, propriétaire a Bacliv. Offre: 
8.406 fr. ,",(): demande : 7,"/8 fr. W; allocation : 
5,53» fr. lu. 

M. DKVAI x, locataire à Bachy. Offre : 1 fr.; 
demande : 1,'JuO fr.; allocation : lôo fr. 

M. UI/1'KKE-CASTKKMAN, propriétaire a liachv. 
Offre : 7i0 fr.; demande : 1,054 fr. ô0; allocation : 
77» fr. 83. 

M. I i n o i: ('AsiKitMAN, locataire à Bachv 
Offre : ta fr. Tu; demande : -.'lô fr. 7ê; allocation : 
135 fr. 75. 

M. l'iKiaio l i.'iui t.. propriétaire a Caeliv. 
otl're : 1.670 fr. .VI; demande : ;l,Kf>8 fr. (Kl; alloca
tion : 2.:«8 fr. 50, 

M. llri.N, locataire a Bachy. offre • ;M.i fr. SB: 
demandé : -J.rûo fr.; allocation : l.tBO fr. 

Al l 'u t r iKu, propriétaire a Bachv. Offre 
3,305 fr. 50 : demande : «,0a7 fr. ,"i0 : allocation 
;:,ie."> fr. a >. 

MMK via va: Duvii UNI:, propriétaire à Bach] 
Offre : 781 ft .So; demande : a.500 tr. -,'ô; alloca 
tien : 1,1-3 ir. on. 

M. M.uii.Ui, propriétaire à Bachv. Offre: 
1.1 air . a : demande : J.711 fr. NN ; allocation ; 
I.'.'ii fr.'J... 

M. RoLAMD, propriétaire i Rachv . offre : 
-.'.! -I fr. ; demande : 5,039 fr 1.1 ; allocation,: 
a,;:;7 fr. ô l. 

Les opérations du jury se sont terminées Lier 
à 7 heures Kl du soir. 

A peine le jury d'expropriations pour le cbe-
m « n ?% d'Orchies a la lrontière belge aura-t 
I ttni de siéger, que le iury d'expropriations de 

CO.-nines commencera son travail. 

On nous signale un chevalier d'industrie qui. 
depuis un ce-tain temps, exploite 1rs environs 
de Lille. Cest un nomme François Buisine, ou 
vner hoi loger, qui, tantôt sous son nom, tantôt 
sous un nom d'emprunt, descend dans une au 
berge, y reste deux ou trois jours, le temps de 
se faire un p u connaître; puis, lorsqu'il a obte 
nu de quelques personnes, goit des montres,soil 
des pendules a réparer, il disparait avec les 
objets. • 

il v a quelques jours, a Croix, où il avait dit 
s appeler Henri Besène, il emportai t une mon
tre en or et une jolie pendule «ue lui avaii 
cri3llees un c a b a r e t s de cette commune, M. 
Mansi i n 

Buisine a déjà élé condamné, et il est ac 
tuelieiuent aussi recherché en He'gique pourrie-
ans semblables. Il est sorti de prison il y a six 

•neis . 
H est figé de quarante huit ans. est de tnille 

moyenne avec un léger embonpoint. Il a la t.gu 
re ronde, les cheveux grisonnants et les mous
taches coupées en brosse 

Décidément, nous sommes dans la période 
aux gros détournements . 

Le bruit du vol de HJ.OQO irancvlc la rue Mas-
séna n a pas eneore eu le temps de pénétrer 
partout et déjà en voici un autre.< ette fois c'est 
• i un déficit de 36,008 fr., seulement que plu
sieurs de nos concitoyens des nvirons de la rue 
l.squerinoise, à Lille, auraient constaté dans la 
ais-e d un parent défunt, dont ils espéraient 

hériter. 
U \ a eu plainte déposée et, de 111 en aiguille, 

ai est arrive, en cette affaire, a se demander, 
comme en tant d 'autres : « Où est la femme T» 

« La lemme, » la justice n'a pas eu de peine 
a la trouver, seulement, si celle-ci avoue avoir 
connu le magot, elle ajoute que le propriétaire 
a di pensé tout cela danspin voya .e a P.ruvelles, 
peu ,ie temps avant son décès. — «omment von 
lez-vous nous taire accroire, ripostent les in té
ressés, qu'on dépense'ii.ooo fr. en quelques jours 
de vo\ âge a Bruxelles .. à moins d'avoir un com-
p/i'eren cette incomparable orgie! -- ("est comme 
cela pouriant. repond rent re . 

Les choses en sont la. mais elles n'y resteront 
pas, car on assure, suivant le simpiternel cli
ché, que « la justice informe...» 

Dana t a séance du --J'.i avril lSKti, le Conseil de 
guerre de Lille a prononcé tes condamnations 
suivantes : 

l l ippolyté-dustave Anclin, soldat au 84" de 
ligne, pour abus de confiance et vols au préju
dice de l'Ktat. trois ans de prison.— Défenseur, 
M" Mertian, avocat. 

i ai - l ' e sué Leclercq. cavalier au > régiment 
de dragons,pour usage d'un limbre-poste ayant 
déjà servi. Non coupable, acquitté.— Défenseur 
M" (iuichard, avocat. 

Antoine Vincent, cavalier au 10e régiment de 
dragons, pour désertion à l'intérieur, deux ans 
de prison. — Défenseur, M* Van Uemoortôre, 
avocat. 

I ne bai;ue en or avec camée blanc a été per 
due hier, rue Inkerruann. 

Ilécompense a la personne qui la rapportera 
47, rue lnkermann. 

1R1BUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
Audience du 28 avri! 

Le Tribunal corre tionnel a statué hier sur 14 
affaires peu importantes. Voici les condamna
tions : 

I n mois de prisi n auv époux vVncheul. qui 
s'associaient chaque soir pour détrousser les. 
naïis La femme raceolait sur la voie puhliqu 
et le mari, bien connu dans notre ville sous I 
nom de Uihi, lui servait de souteneur. I n soll 
le mari.s 'interp! sa entre sa lemme et. un rlieni 
l nedispute s'ensuivit.pendant laquelle la polie 
arriva et mit sous clefs ces époux assortis — 
jour» à Augustin lloucne.pouroutrages.—lô jours 
a (ieorges ILivid.pour brisde c lôture—s jours à 
Ar thurParen t ,pourou t rage et ivresse— i moi 
('.vrille lloutre, pour coups et blessures, et fuis 
de clôture. 1 moiset âo Irancsd 'amende a Emile 
Winvort, pour i raude. - 3 mois a l.nnle V'arset, 
peur vagaboudage.--. ' mois à lOloi Devillier, 
ivrogr.O Incorrigible, qui vient pour la 88* l'ois 
devant le Tribunal, toujours sous l'Inculpation 
d'ivresse înaniicsie. 
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CONVOIS FUNEBRES ET OBITS 
I . e s a m i s e t connaissances de la famille C l a s s e 

s u i u i i i . qui, par oubli , n'auraient pas reçu de 
lettrede f a n e part du décès de Monsieur E r n e s t 
O l u s s o , secrétaire de la rédaction du / a n r i f l <!e 
liuubiti.i, s o û l i ieuienant de réserve au 110" de ligue, 
i leiti le il Roubaix, le ÏS avril USB, daus sa 
tt> année, sont priés de considérer la p r i e n t 
avis comme eu tenant lieu et de bieu vouloir 
assister a u s Convoi et service Solennels , qui au 
ront l ieu le lundi 1" mai, à 9 heures, en l'église 
saint-Martin, a l loubaix. Les Vigiles s e n m chantées 
le n iémejour , a 7 heures du soir. — 1,'assemblée à la 
maison mortuaire, rue du Curoir, ou. 

L e s a m i s e t c o n n a i s s a n c e s d e la famille P l m i i i 
M o n t a g n e , qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de le t trede faire part du décès de Monsieur I I e n r l 
ï » l n € i « ° * . cultivateur, veut de Pâme F l o r i n * 
M o n t a u n o , décédé k Croix, le ï s avril 1882. dans 
sa quarante-troisième année, sont priés de considé
rer le présent avis comme en tenant lieu et Se bien 
vouloir assister aux Convoi et Service Solennels 
qui auront lieu le lundi 1" mai, a H heures l | ï , en 
l'église de croix. 1 es Matines seront chantées le 
même leur, a 3 heures . — L'assemblée a la maison 
mortuaire, rue de l â c h a s s e . 

Ils vous prient aussi d'assister a l'Obit du Mois qui 
sera célèbre le lundi W mai, à 10 heures, en la 
même égl i se . 

Les amis et connaissances de la famille D l s p a -
l i e n i e n , qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part du décès de Mademoi 
selle i _ . o i i l s o n i s p a . décédée à Roubaix, le ï s 
avril 1SSS, à Tàiie de W ans et 6 mois , sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu, 
et de bien vouloir assister aux Convoi e t Soruc . 
Solennels, qui auront lieu le lundi 1" mai, v o heu 
res li:'. en l'église du Sacré -Cœur, à Uout. six. Les 
Vigiles seront chantés» le dimanche M . vril, à :, 
heure- . 1/assemblee à la maison iLonuutre, 
rue de Tonuuelel . 17. 

V i e n n e , décédé à Koubaix, le 8S avril ISSU, d 
sa 5o« année sont pries de considérer le présent , 
comme en tenant lieu el de bien vouloir assister 
aux Vigiles, qui serout chantées le d imanche 30 (bu
rent, à a heures 1\2, et aux Convoi et Service Solen
nels qui auront lieu le lundi 1« mai , a 9 heures , en 
l'église Notre-Dame, S Koubaix. — L'assemblée a 
la maison mortuaire , rue du Unis, 35. 

Les anus et connaissances de la famille v u n 
i i . i o n i e i i u i i r i r , qui. par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre d j faire part du décès de Mon 
sieur A l p h o n s e V u n n o o i - a o , décédé k Rou-
bafx, le S9avril 1881, dans s a « • année , sont pr ié sde 
considérer le présent avis comme en tenant lieu 
et de bien vouloir ass i s ter aux Convoi et Salut 
Solennels, qui auront lieu le lundi 1" mai, à 4 

res. en l'église Nutre-i>ame. à Koubaix. — L'as-
i l . l . ' ca la 111,1'suii mortuaire, rue Vaucausim. I. 
n oint Solennel du Mois sera célèbre eu l'église 
il Marl in .a Roubaix, le lundi 1-' mai 1SS2, à I 

heures l[*.pnur le repos de l'.imede Daine L o u l i o n 
i n M . p i i i n e V i i i c l i s M i t , épouse de Monsieur 

- f u i e s ; I > u ] > n n c l i o l l » , uécedée a Riiuhaix, ie 
I" avril 1---'. t 1,'ge de quarante-trois ans . — 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre d'invitation sent priées de considérer le 
présent avis comme sa tenaut lieu. 

Ln Obit Solennel Anniversaire sera céiéhré en 
l'église du sacré Cour, à Roubaix, le lundi 1" mai 
ISIS, a I heures, pour le repos de l'aine de Mun-
sieur l ' - r a n e o l a N e r y n e k x , épullx de lianie 
A i i i i i i s i l n e I > n t r i < - , décédé à Koubaix, le s 
avril i s s i , a l'âge de quarante-sept an» — Les 
personnes, qui par oubli, n'auraient pas reçu de let
tre de Gaies part, sont priées de cousiderer le pré
sent avis comme en tenant lieu. 

Loos . — If. lirosstelïan, commissaire de po
lice, aidé, .lu garde-cliampètre Coy, a procède 
vendredi, a l 'arrestation d'un individu se faisant 
appeler Petit .lean, mais qui a nom véritable 
Martin Delebronne. 

Ce malfaiteur a été condamné Tannée dernière 
a deux ans de prison pour vols et escroqueries 
commis au préjudice de If. l'rancq. quai de la 
liasse-Deule a Lille, et il était l'objet d un man
dat d arrêt depuis six mois. 

Delebronne n'habitait l.oos que depuis quinze 
jouis . 

Douai . — .leudi soir, vers sept heures et. de
mie, une jeune tille de ZZ ans, s'est jetée dans la 
Scarpe, aux environs de Douai. 

Lu témoin de la scène appela au secours quel
ques jeunes gens qui parvinrent, après de nom 
breux efforts a retirer de Teau la malheureuse 
jeune tille et a la rappeler a la vie. 

Interrogée sur les motifs qui l'avaient poussée 
à cet acte de désespoir, l'infortunée a raconté 
que se voyant abandonnée de sa famille, et ne 
pouvant faire face a ses obligations, elle avait 
prelére en finir de suite avec une existence trop 
lourde pour elle. 

Mercredi I mai, à 8 heures du soir, M. .Iu
les de (iuerne fera, dans l 'amphithéâtre du Mu
sée de Douai.une conférence sur l'Kthnographie 
du pays des Lapons. 

Brui l le . — On a trouvé dans une mare au 
purin le corps d'une nommée Kugénie W.... 
femme d'un garçon brasseur, domiciliée en 
cette commune, o n ne sait s'il y a eu accident 
ou tuieide. 

Bou logne . — I ne maison en construction 
bouleverd Daunou.s'est écroulée hier, enfonçant 
la toiture de deux maisons Vuisines. 

Tneli l let ie, la petite Cornu, âgée de i. ans. a 
été luée net. 

Les maisons atteintes ont été évacuées. 
Le service d ordre est fait par des agents de 

police. 
l 'ne grande foule stationne devant le théâtre 

du sinistre. 
Bou logne . — La mairie vient de publier l'a

vis suivant : 
l n ce.-tain nombre de négociants de la loca

lité arborent bal ituellexnenl le drapeau national 
dans un but de réclame commerciale et indus-
riel ie . quelquefois même en y ajoutant des men
ions relatives a leur commerce. 

t Plusieurs circulaires administratives ont in 
terdit d'arborer le drapeau national comme en
seigne. 

Le drapeau ne peut être arboré que d m s un 
esprit de patriotisme, pendant la durée des fê
tes nationales ou communales : mais ou ne dni; 
ïamai- s'en servir dans un but ie réclame com-
merciale ou industrielle. 

L'administration mui l ' ipa ' .e vienl de donner 
des Instructions pour que ces négociant- .-men 
invités a faire disparaître les drapeaux Irançais 
servant d'enseigne. 

Ln vue de ménager des susceptibilités fort 
légitimes, la même mesure est prescrite en ce 
qui concerne les pavillons des autres nations de 
n.niO'ie. 

Sa in t -Omcr . — On lit dans le ttéwton •/ • . 
terne» : 

« r n d e nnsroncitoyens avait remarqué qu une 
hirondelle elail revenue jeudi a s n nid de la:i 
dernier, avec un petit ruban rose a tache à l'une 
de ses pattes il voulat s'expliquer ce p.>m phé 
nomêne. H attendit la nuit el prit l'oiseau. — Le 
ruban rose portait cette Inscription : » l e bon-
a.ur a mes amis ,1e l rance, Joseph Cardon, l 'u
nis . 2Ti avril. «Ainsi, une hirondelle partie de 
Tuais, le âô avril, serait arrivée a Saint-Omer 
le ati. — Voila des messages qui peuvent délier 
e> paquebots et ies trains-postes les plus ra-

'pides.» 

E s c a u d œ u v r e s . — Lundi dernier, vers U heu 
res du matin, le sieur Hornais l'ieire-Joseph, 
Agé de 18 aus. domicilié à Suudemout (Pas-de-
Calais), travaillant à Kscaudrenvres dans une 
carrière de pierre a cliaux. exploitée au compte 
de la sucrerie centrale, a été at teint à la tète 
par un moellon qui s'est détaché de la paroi au 
pied de laquelle il travaillait. Hornais a été 
transporté d'urgence a l'hôpital civil de t 'am
brai. 

vées. Mais le public lillois est trop bon juge 
pour baser son appréciation sur la masse; lui 
aussi a voulu veser, avant de se prononcer, et 
j 'ai ouï dire qu'a son avis, il en était de nôtre 
section comme des petites boîtes : la perfection 
des travaux supplée a la place qu'ils occupent 

Le public a raison ; c'est son appréciation <JUI 
m'a engagé â met t re profit mes fonctions de se
crétaire de la section, pour 1 entretenir un ins
tant des produits qu'elle renferme et lui laisser 
un souvenir durable de ce côte de notre Expo
sition d'Arts industriels. 

Ln e r ran t à l 'aventure, au travers des divers 
produits.je m'arrêterai avec lui devant les prin 
i ipaux exposants : 

Ai'Pl.H .ViliiN n , . - i M i i : , i i : i L . - . D r u \ i . i • l i : 

.U TU Al X AP.I'S l iKl 'on.v in s 
iLxiosition AGACHE fils deLiilei 

Par sa nouveauté et l 'attrait réel qu'elle pré
sente, cette exposition at t i re tous les regards 
Tout le monde a vu du ju te brut , et chacun sait 
que le principal usaye de ce grossier textile 
consiste dans la fabrication des toiles deinbai-
lages et des sacs, o u a n t au lin, on sait aussi 
que s'il sert à faire de belles toiles damassées 
et de Unes batistes. 1 est utilisé sur tout pour la 
fabrication de la toile de ménage sous ses di
vers aspects : mais ce qu'on ignorait complète
ment et ce qui fait que l'exposition de M. 
Agache est pour nous une véritable révélation! 

est qu'on peut aujourd'hui utiliser Je ju te pour 
a labrication des velours, e l le lin mélangé à la 

soie pour ta confection de magnifiques ten
tures d'ameublement. Là est te progrès. 

La partie médiane de l'exposition de M.Agache 
est oeecupée par un immense panneau rec tan-
gulair- en velours rouge, entièrement Tait de 
jute. l l est de connaissance vulgaire quece textile 
prend parfaitement la couleur, et il surtit pour 
s'en convaincre de jeter les yeux sur les raies 
noires, rouges ou violettes, qui bordent ordi 
nairement nos toiles a sacs du commerce; seule
ment, ces couleurs sans mordant disparaissent 
rapidement au premier coup de soleil : on nous 
affirme ici que la question de la durée de la 
teinte a été spécialement étudiée par l'exposant 
et que ces étoffes de lin supportent la lu
mière tout aussi bien que tes mêmes t issus en 
laine ou en coton. 

^ur le panneau en question ont été att tachées 
de jolies tentures en lin-soie, brodées or a la 
mécanique. La composition du fil lin-soie varie 
d e 5 à * ) 0 | 0 de soie contre H à 80 opi de lin. 
l'our allier ces deux textiles, il est nécessaire 
daaimal iser le lin. On y arrive par des | r o c é -
dés successifs de graissage et d'oxydation tenus 
secrets par leur inventeur M. Jules Imbs, pro
cèdes qui sont aujourd'hui arrivés a un tel 
pointfde perfection que,pour un «vil peu exerce, 
le tissu entier semble de soie pure l 'our ren
dre l'étoffe plus chatoyante, on surcharege la 
chaîne, tous les cinq ou six flls.d'un fil de grège, 
qui donne à ces tissus un aspect raye.mais plus 
éclatant. 

t ' e s t en somme, comme on le voit,la lutte du 
coton et de la laine contre le ju te et le lin, el 
noire esprit local peut ici se réjouir, car. a tous 
les points de vue. ces derniers textiles marchent 
de pair avec les autres. 

Il s'est produit dans notre régime économique 
au sujet de cette nouvelle industrie, un phéno
mène curieux. La plupart des étoiles que nous 
admirons à l'exposition sont, en grande part ie, 
imitées de ces tissus orientaux qui, dans ces 
dercicres années, ont eu tant de vogue en 
franco. Or, il est arrivé qu'après avoir emporté 
tout ce qui se trouvait dans les pays de produc
tion, ceux-ci n'eut pu su ihrcaux demandes qui 
leur ont été laites; ils n o m rien trouvé de mieux 
que de demander a la France les tissus de Lille 
pour les réimporter a Taris, de sorte qu'aujour-
lOiud hui. il nous vient des Indes une certaine 
.quantité de tissus soi disant orientaux,mais qui 
ont été ni plus plus ni moins fabriques en 
France. 

Nous ajouterons a tout ceci que ie tapis sur 
lequel sont encoie étendues plusieurs tentures 
de lin-s.iie. ainsi que les cordelettes qui en dé
fendent rapproche au puolic sont aussi de iute 
et de lin. 11 j a U irruption dans le domaine 
d u n e autre industrie, celle des tapis, et Ton ne 
soupçonnait gi.è e que le lin fat capable d'y 
régner en maître: nos perça avaient sans doute 
préi u t • cas en lui donnant en botanique le nom 
d'utitutixiimum. • 

Lettres mortuaires et d'Obits 
lMTuiMEiiir. A L F R E D R K B O U X . — A%' l*» 
G R . 4 T M T d a n s le Journat de ROH 
hai.r ( G r a n d e éd i t i on ) d a n s le Petit Jour
nal de ftuttèaLr. d a n s le Mémorial de 
Lille e t d a n s la Gazette de Tourcoing. 

CORRESPONDANCE 

Jixiriml n'cnpiroriit > 
tabilité de la Hédacti 

dtiux cette partie d 
l'opinion, ni l a respoi 

m „ .1 JllUaSlHSair - * - " lamil le O o l l l n -
1 , . i m i i o . qui. pal' oubli. iTilliraieiil pM 

i d e l e l l r e .le l.ure pari du ileee- de Mon 
il- l l r n i ' K l o s n p h C o l l l n , veut en )>r^llué 

nuée- de Dame Cli»»rlott«»-a»«»r«»i>lvl i>«> 

N o u s r e c e v o n s de M. O s c a r T r i c o t , la 
l e t t r e s u i v a n t e q u e n o u s p u b l i o n s textuel-
letneut : 

lloubaix, le 2« avril MM. 
Monsieur le Kédacteur 

du Journal de Roubaùr 
Veuilliez avoir L'obligeance d'insérer ces 

quelques lignes dans votre prochain numéro. 
Monsieur 

Dans votre numéro du 2!» Avril j e vois que le 
petit Nord a transformer mon nom en celui de 
Fricot Oscar : Je ne sais si c'est par plaisanterie 
ou par erreur mais ce que je sais c'est que je 
suis ignorant d e l à dite Veste q u ' à reçu le 
Cltoven Carette C'onseillier Municipal, et que ie 
n'ai "aucunement été c o n s u l t e r a oe suget in. 
car si je le fut ma réponse aura i t était toute 
faite; je ne m'occupe tamais dès banal i tés de 
cette sorte la: et peu m'inporte de qu'elle parti 
elles viennent. 

.le vous salut 
TRICOT OSCAR 

AU PALAIS-RAMEAU A LILLE 
(SUITt) 

L e s T i s s u s à l ' E x p o s i t i o n d e s A r t s 
I n d u s t r i e l s 

C o m m e n o u s le d i s o n s p l u s h a u t , n o u s 
e m p r u n t o n s il l ' exce l l en te b r o c h u r e de M. 
Alitvil Kenouai ' i i . les l i g n e s qu i v o n t s u i v r e 
Kilos t e ron t p a r f a i t e m e n t c o n n a i l i v c e t t e 
p a r t i e i n t é r e s s a n t e de. l 'Kxpos i t i on qui 
c o n c e r n e LS8 T I S S U S . N . 

A ne consulter que le Cntmlmmm» des objets 
exposés au Palais-Kaineau, la Iil« section sem
ble ne tenir qu 'une bien peti te place. On a vite 
feuilleté les quelques pages qui lui sont reser-

rissi s ntMAHSiKn - u n m ne TAHLI. — BIOKAI \ 

HHODI s. 

i Imposition J.Oaasa et tils, del.il .e. 

La vitrine de M .1. r a s se fait face a celle qu 
précède. 

L-exposautest sans contredit le manufacturier 
qui. dans toute la France, a fait faire le plus de 
progrès a la fabrication des tissus damassés. Il 
y a là de véritable tableaux encadrés. 

La toile placée au milieu, quireprésente,blanc, 
sur écru, une « marine » des mieux réussies, 
mesure environ :i mètres M de Ion* sur S de 
h a u t : c'est un modèle du penre. Les nombreux 
industriels qui, daûs notre région, fabriquent ce 
genre de tissu, n ignorent pas combien il a fall u 
a l'artiste de patience et d'intelligence pour a r 
river a mettre en carte un sujet aussi compli
qué et quel nombre incalculable de cartons a 
été nécessaire p;.ur produire la dessin. 

Nous en dirons au tan t des quatre autres su 
jets encadrés, places aux angles du tissu dont 
nous parlons, et qui figurent, grandeurs natu 
relies, des tleurs, des oiseaux, etc . 

L exposition de M. Casse se complète par quel , 
ques beaux spécimens de types velours de jute , 
du genre de ceux que nous a*ons vus à l'expo
sition de M. Agache. mais de moindre d imen
sion unis, e ^ e t par quelques broderies blanches 
sur tulle. 

L'industrie du rideau brodé sur tuile est Tune 
de celles que l 'exposait a importées à Lille. 11 
est le premier, croyons-nous, qui ait monté dans 
notre ville ces machines merveilleuses, r ivales 
de la machine à coudre, qu'on appelle métiei» à 
broder. Ce genre de broderie se tait sur toile de 
tulle en coton, tulle au passé, au plumetis on 
au crochet. Nous voyons au Palais-Hameau des 
tissus où, sur un fond aqssi tenu qu 'une toile 
d'araignée, se détachent de diverses manières 
des fleurs dessinées avec un soin et une grâce 
incomparables..-

Ï I S S I S DAMKUBUCMBNT. 

(Exposition Louis Go VAWIK, de Roubaix.» 
Non loin de l'exposition de M. Casse nous 

nous arrêterons à celle de M. Louis tiovaere 
dessinateur à Koubaix, où il dirige pour son 
compte Tune des plus importantes maisons de 
France pour la mise en carte. 

Le catalogue porte « une mise en oarki 
•W* m le Uêtm produit par elle ... Le tissu 
d'ameublement bleu qui repond à cette mention 
représente un véritable tour de force Ce q u ,1 
;aut ici considérer, c'est la grande quant i té 
d a rmures que Ton a dû emplover pour arriver a 
..roduire les effets voulus dans des tissus aussi 
simples, qui n'ont qu'une chaîne et qu'une trame 
c est la première fois que nous vovons surmou 
tor une semblable difficulté ; en règle généra e 
on sait que la fabrication des liasus dameubie ' 
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